
 

 
 
 
 

 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 
FOOTBALL D’ANIMATION 

 
REUNION DU 17 JANVIER 2022  

 
 
Présents  :    Mme Bastos  
                      M Jasemin – M Le Nagard – M Senecal  
                    
Assistent :   Mme Escroignard  (Comité) – M Allard (CTDAP) 
 
Excusée  :   Mme Gontarczyk (Présidente) 
 
 
 
                         
                           

INFORMATIONS 
 
 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, 
sinon le courrier ne sera pas traité.  
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 
 
 
La liste des joueurs licenciés - issue de FOOTCLUB avec les photos - doit être présentée avant chaque début de 
compétition : 
 

[U 6 – U7] – [U8 – U9] – [U10 – U11] – [U12 – U13]   
 
 

 
 

Toutes les feuilles de matches ou feuilles de plateaux sont à adresser au DVOF, le lundi 
suivant les rencontres, par le CLUB RECEVANT. 

 
 
Les feuilles de match ou feuilles de plateaux sont à remplir impérativement avant le début des rencontres à 
l’aide de la liste des licences. 
 
 
La commission rappelle aux clubs de respecter les horaires d’arrivée sur les rencontres de plateaux ou critérium 
ainsi que le nombre d’enfants prévus. 
 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles 

d’appel devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de 

délai et de droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

  

ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18 h 00, 
nous vous demandons d’adresser vos mails ou fax avant 16 h 00, pour être traités 
le soir même. 



 

 
 
 
 

COURRIERS DES CLUBS 
 
 
ADAMOIS OL : Mail du 15 01 22 
Pris note de votre demande d’engagement d’une équipe supplémentaire U10/U11. Pour la 2ème phase soit 4 équipes. 
 
ARGENTEUIL FC : Mail du 14 01 22 
Pris note de votre absence au plateau du 15-01-22 à Pierrelaye FC pour cause de Covid dans l’encadrement. 
 
RC ARGENTEUIL : Mail du 12 01 22 
Pris note de votre absence dans le tirage du Challenge U11. 
Erreur administrative : votre équipe RC Argenteuil 1 se trouve dans le centre 1 à Ermont Ams. 
 
RC ARGENTEUIL : Mail du 15 01 22 
Pris note du forfait de votre équipe U13-4 sur le centre n° 12 à Menucourt AS pour cause de Covid. 
 
AUVERS-ENNERY FC : Mail du 13 01 22 
Pris note de la fermeture du terrain d’Ennery. Annulation des rencontres U11 contre Beaumont-Mours.  
 
BEAUCHAMP AS : Mail du 13 01 22 
Pris note de plusieurs cas de Covid parmi vos joueurs U12. Le centre de coupe à Champagne SFC est reporté au 
samedi 22-01-22. 
 
BRUYERES-BERNES USM : Mail du 12 01 22 
Pris note que le club de Chaumontel-Luzarches n’a pas fourni la feuille de présence lors du plateau du 27-11-21. 
 
EAUBONNE CSM : Mail du 11 01 22 
Pris note de la non réception des documents pour la Coupe du Comité U12 du 15-01-22. 
Pris note de votre réclamation concernant la disqualification de votre équipe U12-2 pour l’absence des documents du 
centre n°5 à Eaubonne du 27-11-21. 
La commission vous informe avoir fait les appels de feuilles du centre n° 5 de la façon suivante : 
PV du lundi 06-12-21 : 1er appel de feuilles de centre  
PV du lundi 13-12-21 : 2ème appel de feuilles de centre 
PV du lundi 20-12-21 : tirage du 2ème tour de la Coupe du Comité U12. 
Lundi 3 janvier 2022, dépôt hors délai de l’enveloppe du centre avec les documents. 
 
ECLAIR DE PUISEUX : Mail du 13 01 22 
Pris note de votre absence au plateau du 15-01-22 à Viarmes OL pour cause de Covid. 
 
ECOUEN FC : Mail du 14 01 22 
Pris note de la remise des feuilles U8 et U9 aux clubs de Le Thillay et Puiseux-Louvres. 
 
ENTENTE SSG : Mail du 14 01 22 
Pris note de l’absence d’une équipe U11 à Argenteuil FC pour cause de Covid. 
 
ENTENTE SSG : Mail du 17 01 22 
Pris note de votre problème de tablette sur le critérium Avenir U10 du 15-01-22 
Pris note de l’absence de FMI et de feuilles de matchs papier à Argenteuil FC en critérium U10/U11 le 15-01-22. 
 
FOSSES UF : Mail du 12 01 22 
Pris note de l’annulation du plateau U6/U7 à Fosses pour cause de Covid. 
 
FRETTOISE ES : Mail du 16 01 22 
Réception des feuilles de Coupe U12. 
 
GONESSE RC : Mail du 17 01 22 
Pris note de l’absence à la convocation du 17-01-22 du président M Mendes. 
 
HERBLAY S/SEINE FC : Mail du 17 01 22 
Pris note de votre demande de modification d’horaire pour le centre n° 11 U12 du 22-01-22 (nouvel horaire 13H). 
Accord de la commission sous réserve de l’accord des équipes adverses. 
Rappel : la jonglerie doit être effectuée avant le début des rencontres. 
 



 

 
 
 
 

 
 
LE THILLAY ESM : Mail du 13 01 22 
Pris note de votre absence au plateau du 15-01-22 à Beaumont-Mours. 
 
MARLY ES : Mails du 13 01 22 et 14 01 22 
Pris note de l’absence de deux équipes U10 et une équipe U11 à Ermont Ams pour cause de Covid. 
 
MONTMORENCY FC : Mail du 13 01 22 
Pris note de votre demande de renseignement concernant la cause de disqualification de votre équipe U12-1 
Le joueur Allais Max lic n° 2547455662 joueur U13 est inscrit sur la feuille de présence du 27-11-21. 
 
MONTMORENCY FC : Mail du 14 01 22 
Pris note de l’annulation du plateau U6/U7 à Montmorency (terrain fermé). 
 
NEUVILLE AS : Mail du 11 01 22 
Pris note de votre non inscription sur le plateau du 15-01-22. 
Erreur administrative. Votre équipe était inscrite sur le centre n° 20 à Vauréal qui n’apparait pas sur le PV. 
 
OSNY FC : Mail du 15 01 22 
Pris note de la répartition de vos équipes U6/U7 : 4 + 3 soit 7 équipes. 
 
PARMAIN AC : Mail du 12 01 22 
Pris note de la fourniture de la feuille de présence demandée au club de Puiseux-Louvres FC. 
 
PARMAIN AC : Mail du 12 01 22 
Pris note de l’annulation du plateau le 28-11-21 à Parmain (terrain impraticable). 
 
PRESLES USL : Mail du 17 01 22 
Pris note de votre absence au plateau du 15-01-22 à Parmain AC pour cause de Covid. 
 
ROISSY US : Mail du 17 01 22 
Pris note de votre réclamation concernant l’amende de 30€ pour appel de feuilles de plateau du 27-11-21. 
Erreur administrative. Annulation de l’amende de 30€ 
 
SOISY AM FC : Mail du 12 01 22 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuille de présence du club de GARGES FCM sur centre du plateau 
U6/U7 du 27 11 21 
 
VAUREAL FCM : Mail du 12 01 22 
Pris note de la fourniture de la feuille de présence demandée au club de St Ouen AS. 
 
VIARMES-ASNIERES OL : Mail du 13 01 22 
Pris note de votre demande de la modification d’engagement de vos équipes U6/U7 soit 5 équipes. 
 
VEXIN AS : Mail du 14 01 22 
Pris note du forfait avisé de vos équipes U10/U11 à Ezanville-Ecouen pour cause de Covid. 
 
VEXIN AS : Mail du 14 01 22 
Pris note de l’annulation du plateau U6/U7 du 15-01-22 – terrain impraticable 
Pris note de votre impossibilité de recevoir des plateaux durant la période hivernale. 
 
VEXIN AS : Mail du 17 01 22 
Pris note de votre impossibilité de recevoir le plateau U8 du 22-01-22. 
Pris note de votre absence au plateau U9 du 22-01-22 à Pontoisienne JS pour cause de Covid. 
 
VILLIERS JS : Mail du 14 01 22 
Pris note de votre demande de maintien de 6 équipes pour la 2ème phase U10/U11 : 4 + 2 équipes 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
 
 

PLATEAU U8/U9 N° 5 du 22 JANVIER 2022 
 
Les plateaux doivent débuter à 9 H 30 - Les équipes visiteuses doivent donc être présentes sur les centres à 
9H00 afin de débuter les plateaux impérativement à l’heure 
 
La commission vous rappelle que les Responsables de Centre doivent impérativement faire parvenir au DVOF 
les feuilles de Plateau ainsi que les feuilles de présence de chaque club visiteur au cours de la semaine suivant 
le plateau. 
 
 

U8/U9 - Niveau 1 (équipe 5 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
U8 

Nb 
Equipes 

U9 

Nb 
Joueurs 

1 

EAUBONNE CSM   

Brigitte FOUINAS 
Tél 06 71 30 06 26 

Stade Paul Nicolas 
27 Route de Magency 
95600 EAUBONNE 

EAUBONNE CSM 2 2 24 

ERMONT AMS 2 2 24 

ST BRICE FC 2 2 24 

ENTENTE SSG 2 2 24 

TOTAL 8 8 96 

  

2 

ACF ERMONT    

Mehdi HENNI 
Tél 06 68 15 65 82  

Stade 
105 Rue St Gratien 
95120 ERMONT 

ACF ERMONT  2 2 24 

GOUSSAINVILLE FC 2 2 24 

COSMO TAVERNY 2 2 24 

SOISY AM FC  2 2  0 

TOTAL 8 8 96 

  

3 

HERBLAY SUR SEINE FC         

Aurélien ARDJOUNE 
Tél 06 98 12 47 15 

Stade des Beauregards 
130 Route de Pierrelaye 
95220 HERBLAY 

HERBLAY S/SEINE FC 2 2 24 

GARGES FCM 2 2 24 

RC ARGENTEUIL 2 2 24 

FRANCONVILLE FC 2 2 24 

TOTAL 8 8 96 

  

4 

ST OUEN AS   

Abdallah EL BOUMLALI 
Tél 06 79 88 93 90 

Parc des Sports 
Bd Ducher 
95310 ST OUEN 
L'AUMONE 

ST OUEN AS 2 2 24 

SARCELLES AAS 2 2 24 

CERGY PONTOISE FC 2 2 24 

OSNY FC 2 2 24 

TOTAL 8 8 96 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

U8 - Niveau 2 (équipe 5 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

1 

ARGENTEUIL FC  

Mahamadou DANFAKHA 
Tél 06 51 19 28 77 

Stade Jean Jaurès  
Rue Jean-Jacques Rousseau 
95100 ARGENTEUIL 

ARGENTEUIL FC 4 6 

ENT BOISSY/CHA/ARR/COR 1 6  
VAUREAL FCM 2 12 

FRANCONVILLE FC 4 24 

NEUVILLE AS 1 6 

TOTAL 12 72 

  

2 

BEZONS USO   

Herman DJE 
Tél 06 37 41 08 43 

Maison Des Sports 
44 Rue F. de Pressencé 
95870 BEZONS 

BEZONS USO 4 24 

RC ARGENTEUIL 5 30 

CORMEILLAIS ACS 3 18 

TOTAL 12 72 

  

3 

BOUFFEMONT AC   

Céline COURTEAUX 
Tél 06 20 11 36 68 

Stade JB Clément 
23, Rue des Cordonniers 
95570 BOUFFEMONT 

BOUFFEMONT AC 1 6 

BELLOY SAINT MARTIN ASC 2 12 

VEMARS ST WITZ FC 2 12 

BRUYERES BERNES USM 2 12 

BEAUMONT MOURS ENT 1 6 

SURVILLIERS AVENIR 1 6 

ECLAIR DE PUISEUX  1 6 

TOTAL 10 60 

  

4 

CERGY PONTOISE FC Centre modifié   

Assoumani ZAIDOUNI 
Tél 07 77 06 47 33 

Stade Keita 
Av. de la Plaine des Linandes 
95000 CERGY 

CERGY PONTOISE FC 4 24 

MENUCOURT AS 5 30 

ERAGNY AS 3 18 

PONTOISIENNE JS 3 18 

TOTAL 15 90 

  

5 

COSMO TAVERNY Centre modifié  

Daniel GUILLON 
Tél 06 13 58 52 86 

Stade Jean Bouin 
111 Rue de Montmorency 
95150 TAVERNY 

COSMO TAVERNY 2 12 

CHAMPAGNE SFC 2 12 

ST PRIX ES 3 18 

FRETTOISE ES 1 6 

COURDIMANCHE AS 5 30 

ERMONT AMS 2 12 

TOTAL 15 90 

  

6 

ENTENTE SSG   

 Dorian CHACON CORDON 
Tél 07 86 08 71 12 

Stade A. Talar 
2 Bd de l'Entente  
95 ST GRATIEN 

ENTENTE SSG 3 18 

ACF ERMONT 3 18 

HERBLAY S/SEINE FC 2 12 

DOMONT FC 2 12 

GOUSSAINVILLE FC 1 6 

TOTAL 11 66 

  



 

 
 
 
 

 

U8 - Niveau 2 (équipe 5 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

 FONTENAY FC  

7 
Patrick SKIERS 
Tél 06 23 17 37 45 

Stade des Tournelles 
Chemin des Demoiselles 
9510 FONTENAY EN PARISIS 

FONTENAY FC 1 6 

LE THILLAY ESM 3 18 

VIARMES ASNIERES OL 4 24 

PERSAN 03 US 2 12 

ROISSY US 2 12 

TOTAL 12 72 

 

8 

MARLY LA VILLE ES   

Paulin KAZUMBA 
Tél 07 60 17 70 35 

Stade Sébastien Braëms 
Chemin du Loup 
95670 MARLY LA VILLE 

MARLY LA VILLE ES 3 18 

ADAMOIS OL 4 24 

PUISEUX LOUVRES FC 3 18 

FOSSES FU 2 12 

TOTAL 12 72 

  

9 

MONTMAGNY SPORTS   

Félix POLYGONE 
Tél 06 58 66 46 46 

Stade Ch. Grimaud 
Rue de Villetaneuse 
95360 MONTMAGNY 

MONTMAGNY SPORTS 2 12 

SOISY AM FC 4 24 

MONTMORENCY FC 3 18 

GARGES FCM 1 6 

GROSLAY FC 2 12 

TOTAL 12 72 

  

10 

PIERRELAYE FC   

Baudry NGUNZA KIYAMBA 
Tél 06 28 14 91 45 

Stade Municipal 
104, Rue du Gal de Gaulle 
95480 PIERRELAYE 

PIERRELAYE FC 2 12 

JOUY LE MOUTIER FC 3 18 

MONTIGNY OL 2 12 

ST OUEN AS 2 12 

OSNY FC 1 6 

TOTAL 10 66 

  

11 

ST LEU 95 FC   

Yasser FROUG 
Tél 07 68 38 81 04 

Stade Municipal 
Bd André Brémont 
95320 ST LEU LA FORET 

ST LEU 95 FC 4 24 

BEAUCHAMP AS 3 18 

EAUBONNE CSM 2 12 

ENTENTE MMB 2 12 

TOTAL 11 66 

  

12 

SARCELLES AAS   

Fofana MANDE 
Tél 07 81 70 48 70 

Centre Sportif N. Mandela 
Av Paul Langevin 
95200 SARCELLES 

SARCELLES AAS 2 12 

ARNOUVILLE FAS 4 24 

ST BRICE FC 2 12 

EZANVILLE US 2 12 

DEUIL ENGHIEN FC 2 12 

TOTAL 12 72 

  

 
 



 

 
 
 
 

 
 
 

U8 - Niveau 2 (équipe 5 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

13 

VEXIN AS Centre annulé  

  
   

   

   

TOTAL 10 60 

  

14 

VILLIERS LE BEL FC   

Derick ADJEI 
Tél 06 72 02 70 48 

Parc des Sports 
26 Rue du Champ Bacon 
95400 VILLIERS LE BEL 

VILLIERS LE BEL FC 4 24 

ECOUEN FC 5 30 

GONESSE RC 3 18 

TOTAL 12 72 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 

U9 - Niveau 2 (équipe 5 joueurs + 1 remplaçant max) 

N° CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

1 

BEAUCHAMP AS   

Stanislas PROSPA 
Tél 06 52 42 23 70 

Stade Municipal 
Av. de l'Egalité 
95250 BEAUCHAMP 

BEAUCHAMP AS 5 30 

BEZONS USO 4 24 

PIERRELAYE FC 2 12 

FRETTOISE ES 1 6 

TOTAL 12 72 

  

2 

BRUYERES BERNES USM   

Steve MARECHAL 
Tél 06 62 77 75 33 

Stade 
Rue des Ecoles 
95820 BRUYERES 

BRUYERES BERNES USM 1 6 

AUVERS ENNERY FC 4 24 

VIARMES ASNIERES OL 3 18 

PERSAN 03 US 2 12 

PRESLES USL 2 12 

TOTAL 12 72 

  

3 

CHAMPAGNE SFC   

Léo BRUSINI 
Tél 06 34 44 16 05 

Stade Municipal 
Rue de l’Hôtel Dieu 
95660 CHAMPAGNE 

CHAMPAGNE SFC 2 12 

ADAMOIS OL 4 24 

PUISEUX LOUVRES FC 3 18 

COSMO TAVERNY 1 6 

TOTAL 10 60 

  

4 

DEUIL ENGHIEN FC   

Vincent MOTILA 
Tél 07 82 45 90 58 

Stade Municipal 
Rue Jean Bouin 
95170 DEUIL LA BARRE 

DEUIL ENGHIEN FC 2 12 

ACF ERMONT 3 18 

ST OUEN AS 2 12 

ERAGNY AS 3 18 

TOTAL 10 60 

  

5 

DOMONT FC   

Mamadou KEITA 
Tél 06 95 65 48 44 

Stade des Fauvettes 
Rue de Paris 
95330 DOMONT 

DOMONT FC 2 12 

SOISY AM FC 4 24 

GROSLAY FC 2 12 

ERMONT AMS 2 12 

MONTMAGNY SPORTS 2 12 

TOTAL 12 72 

  

6 

GARGES FCM   

Abdel DARDAR 
Tél 06 59 71 30 23 

Stade Coubertin 2 
A. Frédéric Joliot Curie 
95140 GARGES LES 
GONESSE 

GARGES FCM 1 6 

BOUFFEMONT AC 2 12 

MONTMORENCY FC 2 12 

ECLAIR DE PUISEUX 2 12 

BEAUMONT MOUS ENT 1 6 

FOSSES FU 2 12 

TOTAL 10 60 

  

 
 



 

 
 
 
 

 
 

U9 - Niveau 2 (équipe 5 joueurs + 1 remplaçant max) 

N° CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

7 

GOUSSAINVILLE FC   

Kelmine ALI YACHROUTOU  
Tél 06 63 55 39 99 

 Complexe Maurice Baquet 
11 Av. Albert Sarault 
95190 GOUSSAINVILLE 

GOUSSAINVILLE FC 1 6 

EAUBONNE CSM 1 24 

FONTENY FC 1 18 

FRANCONVILLE FC 2 12 

RC ARGENTEUIL 5 30 

TOTAL 10 90 

  

8 

NEUVILLE AS   

Majdi FEKI 
Tél 06 22 59 46 68 

Stade Municipal 
Rue des Beaux Soleils 
95000 NEUVILLE S/ OISE 

NEUVILLE AS 1 6 

MENUCOURT AS 5 30 

ARGENTEUIL FC 4 24 

MAGNY EN VEXIN AS 2 12 

TOTAL 12 72 

  

9 

PONTOISIENNE JS  Centre modifié  

Hervé CUCHERAT 
Tél 06 03 86 90 47 

Stade de la Pépinière 
Bd de l'Europe 
95300 PONTOISE 

PONTOISIENNE JS 3 18 

COURDIMANCHE AS 5 30 

VEXIN AS   

ENT BOISSY-CHA-ARR-COR 1 6 

TOTAL 9 54 

  

10 

ROISSY US   

Kamel SAOUCHI 
Tél 06 51 95 22 20 

 
Comp. Sportif des Tournelles 
55 Rue Houdard 
95700 ROISSY EN FRANCE 

ROISSY US 1 6 

MARLY LA VILLE ES 2 12 

GONESSE RC 3 18 

ENTENTE MMB 2 12 

ECOUEN FC 4 24 

TOTAL 12 72 

  

11 

ST BRICE FC   

Maxime BOURHIS 
Tél 07 85 68 32 82 

Stade Léon Graffin 
Rue de la Forêt 
95350 ST BRICE S/S FORET 

ST BRICE FC 4 24 

ST LEU 95 FC 3 18 

CORMEILLAIS ACS 3 18 

MONTIGNY OL 2 12 

TOTAL 12 72 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 

U9 - Niveau 2 (équipe 5 joueurs + 1 remplaçant max) 

N° CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

J9oueurs 

12 

ST PRIX ES  

Cyril CHESNEAU 
Tél 06 27 29 14 48 

Stade Municipal 
29 Rue Pasteur 
95390 ST PRIX 

ST PRIX ES 3 18 

HERBLAY S/SEINE FC 3 18 

OSNY FC 2 12 

GAFEPB 2 12 

TOTAL 10 60 

  

13 

SURVILLIERS AVENIR   

Lucas PHILIPPE 
Tél 06 30 41 88 98 

Stade Municipal 
Route de Plailly 
95470 SURVILLIERS 

SURVILLIERS AVENIR 1 6 

ARNOUVILLE FAS 4 24 

SARCELLES AAS 2 12 

CHAUMONTEL LUZARCHES AS 1 6 

EZANVILLE ECOUEN AS 2 12 

TOTAL 10 60 

  

14 

VAUREAL FCM   

Saliou SALL 
Tél 07 66 23 85 35 

Parc des Sports 
40 Av Auguste Blanqui 
95 VAUREAL 

VAUREAL FCM 2 12 

JOUY LE MOUTIER FC 3 18 

CERGY PONTOISE FC 4 24 

ENTENTE SSG 3 18 

TOTAL 12 72 

  

15 

VEMARS ST WITZ FC   

Jean DEMMEL 
Tél 06 43 57 14 92 

Stade Municipal 
Rue de la Fosse aux Boucs 
95470 ST WITZ 

VEMARS ST WITZ FC 1 6 

VILLIERS LE BEL FC 4 24 

MONTSOULT BAILLET US 2 12 

PARMAIN AC 1 6 

BELLOY ST MARTIN ASC 2 12 

TOTAL 10 60 
      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 

PLATEAU N° 5 - U6/U7 du 29 Janvier 2022 
 
Les plateaux doivent débuter à 9 H 30 - Les équipes visiteuses doivent donc être présentes sur les centres à 
9H00 afin de débuter les plateaux impérativement à l’heure munis de leur feuille de présence 
Les Responsables de Centre doivent impérativement faire parvenir au DVOF les feuilles de Plateau ainsi que les 
feuilles de présence de chaque club visiteur au cours de la semaine suivant le plateau 
 

U6/U7 - Phase 1 (1 équipe = 4 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

1 

ARGENTEUIL FC   

Abdelali JIALA 
Tél 06 95 42 02 37  

Stade Jean Jaurès 
30, Rue JJ Rousseau 
95100 ARGENTEUIL 

ARGENTEUIL FC 2 10 

BEZONS USO 4 20 

EAUBONNE CSM 5 25 

SOISY AM FC 1 3 15 

TOTAL 14 70 

  

2 

RC ARGENTEUIL 1   

Mohamed YAGOUBI 
Tél 06 51 24 73 20 

Stade Roger Ouvrard 
2 Allée Romain Rolland 
95100 ARGENTEUIL 

RC ARGENTEUIL 1 3 15 

ERMONT AMS 5 25 

FRANCONVILLE FC 3 4 20 

TOTAL 12 60 

  

3 

AUVERS ENNERY FC   

Hervé HUGON 
Tél 06 15 73 45 60 

Stade 
Chemin d'une ruelle à 
l'autre 
95300 ENNERY 

AUVERS ENNERY FC 3 15 

HERBLAY S/SEINE FC 5 25 

RC ARGENTEUIL 2 3 15 

TOTAL 11 55 

  

4 

BEAUCHAMP AS   

 Malik Hamed AICH 

Tél 06 59 84 81 16 

 Stade Municipal 

Av. de l'Egalité 
95250 BEAUCHAMP 

BEAUCHAMP AS 5 25 

ENTENTE SSG 5 25 

VIARMES ASNIERES OL 2 3 15 

TOTAL 13 65 

  

5 

ENTENTE BEAUMONT MOURS    

 Silémane WAGUE 

Tél 06 15 56 34 75 

Stade Gilles Degenève 
Rue Pdt Wilson 
95260 BEAUMONT S/ 
OISE 

BEAUMONT MOURS ENT 2 10 

ST PRIX ES 4 20 

VIARMES ASNIERES OL 1 3 15 

PUISEUX LOUVRES FC 2 3 15 

TOTAL 12 60 

  

6 

BELLOY ST MARTIN ASC   

 Didier JEAN 

Tél 06 87 95 25 41 

 Stade Raymond Fosset 

Rue Roger Salengro 
95270 ST MARTIN DU 
TERTRE 

BELLOY ST MARTIN ASC 2 10 

MONTMORENCY FC 4 20 

ECOUEN FC 4 20 

ECLAIR DE PUISEUX 2 10 

TOTAL 12 60 

  



 

 
 
 
 

 
 
 
 

U6/U7 - Phase 1 (1 équipe = 4 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

7 

BOUFFEMONT AC   

 Céline COURTEAUX 

Tél 06 20 11 36 68 

 Stade J.B. Clément 

Av. J.B. Clément 
95570 BOUFFEMONT 

BOUFFEMONT AC 2 10 

DEUIL ENGHIEN FC 1 4 20 

SARCELLES AAS 2 4 20 

MONTSOULT BAILLET US 2 10 

TOTAL 12 60 

  

8 

CHAMPAGNE SFC   

 Thibault JONQUOIS 

Tél 06 44 74 24 67 

 Stade Municipal 

Rue de L’Hôtel Dieu 
95660 CHAMPAGNE 

CHAMPAGNE SFC 4 20 

ADAMOIS OL 4 20 

BRUYERES BERNES USM 2 10 

SURVILLIERS AVENIR 2 10 

TOTAL 12 60 

  

9 

COSMO TAVERNY   

 Gérard BELLEHIGUE 

Tél 06 73 69 47 77 

 Stade Jean Bouin 

111, Rue de 
Montmorency 
95150 TAVERNY 

COSMO TAVERNY 5 25 

ST LEU 95 FC 5 25 

ACF ERMONT 5 25 

TOTAL 15 75 

  

10 

COURDIMANCHE AS   

Idrissa COULIBALY 

Tél 06 60 17 36 41  

 Stade Municipal 

89 Bd des Chasseurs 
95800 
COURDIMANCHE 

COURDIMANCHE AS 4 20 

ST OUEN AS 2 4 20 

MONTIGNY OL 4 20 

TOTAL 12 60 

  

11 

DOMONT FC   

 Mamadou KEITA 

Tél 06 95 65 48 44 

 Stade des Fauvettes 

Rue de Paris 
95330 DOMONT 

DOMONT FC 3 15 

SARCELLES AAS 1 4 20 

GROSLAY FC 3 15 

SOISY AM FC2 3 15 

TOTAL 13 65 
      

12 

ENTENTE MMB   

 Joseph NGUELE  

Tél 06 61 58 30 56  

 Stade Marboulus 

Chemin de l'Isle 
95550 BESSANCOURT  

ENTENTE MMB 4 20 

PERSAN 03 US 4 20 

PUISEUX LOUVRES FC1  3 15 

PRESLES USL  1 5 

TOTAL 12 60 

  
      

 
 



 

 
 
 
 

 
 

U6/U7   - Phase 1 (1 équipe = 4 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

13 

EZANVILLE US   

 Jérémy MONNET 

Tél 06 75 87 99 81 

Stade du Pré Carré 
93 Av du Mal Foch 
95460 EZANVILLE 

EZANVILLE US 2 10 

MONTMAGNY SPORTS 2 10 

ST BRICE FC 4 20 

ARNOUVILLE FAS 2 3 15 

TOTAL 11 55 

  

14 

FONTENAY EN PARISIS FC   

 Djibril CAMARA 

Tél 06 03 05 05 95 

Stade des Tournelles 
Chemin des Demoiselles 
9510 FONTENAY EN 
PARISIS 

FONTENAY FC 2 10 

GARGES FCM 4 20 

ROISSY US 2 10 

VILLIERS FC 4 20 

TOTAL 12 60 

  

15 

FOSSES FU   

 Fabrice LANGLET 

Tél 07 87 35 12 64 

 Stade A. Delaune 

Rue du Grand Tremblay 
95470 FOSSES 

FOSSES FU 2 10 

GONESSE RC1  4 20 

DEUIL ENGHIEN FC 2 4 20 

GOUSSAINVILLE FC 3 15 

TOTAL 13 65 

  

16 

FRETTOISE ES   

 Eric VIGNERON 

Tél 06 30 64 79 87 

 Base de Loisirs 

2 Avenue des Lilas 
95 La FRETTE S/ OISE 

FRETTOISE ES 1 5 

CORMEILLAIS ACS 5 25 

FRANCONVILLE FC 1 4 20 

TOTAL 10 50 

  

17 

LE THILLAY ESM   

 Filipe MARTINS 

ESTEVES 
Tél 06 71 95 77 98 

 Stade Municipal 

Chemin de St Denis 
95500 LE THILLAY 

LE THILLAY ESM 3 15 

VEMARS ST WITZ FC 4 20 

ARNOUVILLE FAS 1 3 15 

TOTAL 10 50 

  

18 

MARLY ES   

 Lionel SAUMARD 

Tél 06 24 50 23 69 

Stade Sébastien Braëms 
Chemin du Loup 
95670 MARLY LA VILLE 

CHAUMONTEL LUZARCHES AS 2 10 

GONESSES RC 2  4 20 

MARLY ES 5 25 

PARMAIN AC 1 5 

TOTAL 12 60 

  

 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
 

U6/U7 - Phase 1 (1 équipe = 4 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

19 

MENUCOURT AS   

Franck FAVEREAUX 

Tél 06 72 72 79 42  

Stade Georges Galois 
Rue Bernard Astruc 

95180 MENUCOURT  

MENUCOURT AS 5 25 

JOUY LE MOUTIEER FC 4 20 

ERAGNY AS 2 5 25 

TOTAL 14 70 

 

20 

NEUVILLE AS   

 Madji FEKI 

Tél 06 22 59 46 68  

Stade Municipal 
Rue des Beaux Soleils 
95000 NEUVILLE S/ 

OISE  

NEUVILLE AS 1 5 

PONTOISIENNE JS 2 3 15 

OSNY FC 1 4 20 

ST OUEN AS 1 4 20 

TOTAL 12 60 

21 

PIERRELAYE FC   

 Ahamed KASMI 

Tél 06 35 36 80 97 

Stade Municipal 
104, Rue du Gal de 
Gaulle 

95480 PIERRELAYE  

PIERRELAYE FC 5 25 

ENT BOISSY-CHA-ARR-COR 2 10 

ERAGNY AS 1 5 25 

TOTAL 12 60 

  

22 

PONTOISIENNE JS 1   

Raoul LEWATE 

Tél 06 26 84 73 03  

Stade de la Pépinière 
Bd de l'Europe 

95300 PONTOISE  

PONTOISIENNE JS 1 3 15 

CERGY PONTOISE FC 2 5 25 

FRANCONVILLE FC 2 4 20 

TOTAL 12 60 

  

23 

VAUREAL FCM   

 Saliou SALL 

Tél 07 66 23 85 35 

Parc des Sports 
40 Av Auguste Blanqui 

95 VAUREAL  

VAUREAL FCM 2 10 

CERGY PONTOISE FC 1 5 25 

MAGNY EN VEXIN FC 2 10 

OSNY FC 2 3 15 

TOTAL 12 60 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 

CRITERIUMS U10/U11 et U12/U13 
 
 
Le début de la 2ème phase des critériums U10/U11 et U12/U13 est reportée au Samedi 5 Février 2022 
 
 
 

COUPE DU COMITE U12 
 

2ème TOUR REPORTÉ AU SAMEDI 22 JANVIER 2022 
 
Les équipes sont tenues de se présenter sur les centres à 13H00 afin de débuter la jonglerie à 13H30. 
 
Pour le deuxième tour, une épreuve de jonglerie devra être effectuée avant le début des rencontres. 
Le port des protège-tibias est obligatoire pour cette épreuve de jonglerie ainsi que lors des rencontres. 
 
Début de la jonglerie à 13h30 et des rencontres à 13h45 
Durée des rencontres : 
- Poule de 4 :  1 x 20 mn (sans mi-temps) 
- Poule de 3 :  2 x 15 mn 
 
Les deux premiers de chaque centre seront qualifiés pour  
 
le 3ème tour prévu le 12 Mars 2022. 
 
RAPPEL 
Pour participer à la Coupe du Comité U12, TOUS les joueurs ou joueuses U12 doivent impérativement 
posséder une licence valide. 
Dans le cas de participation d’un joueur non qualifié, l’équipe correspondante sera disqualifiée. 
 
A chaque tour de la Coupe du Comité U12, les clubs ont la possibilité de modifier leurs équipes qualifiées et 
d’utiliser un nombre maximum de 2 joueurs ayant participé au tour précédent de la Coupe U12 avec une autre 
équipe sous peine de disqualification.  
 
En revanche, dans le cas où un même tour se déroulerait à 2 dates différentes, un joueur ne peut participer à 
ce tour qu’avec une seule équipe de son club. 
 
Par ailleurs les joueurs n’ayant participé à aucun des tours précédents, pourront être intégrés dans n’importe 
qu’elle équipe de leur club et au nombre de 2. 
 
Conformément aux R.G. de la FFF et aux articles du RSG de la LPIFF :  
« Dans toutes les compétitions officielles et pour toutes les catégories d’âge, le nombre de joueurs titulaires 
d’une licence Mutation pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à 4. Dans ce quota de joueurs  
mutés, il ne peut y avoir au maximum que 2 joueurs ayant changé de club hors période normale au sens de 
l’article 92.1 des R.G. de la FFF. 
 
Le responsable du centre est tenu de vérifier les licences de toutes les équipes. 
 
Le responsable du centre adressera les feuilles de coupe et de jonglerie au DVOF pour le lundi suivant 
impérativement.  
 

En cas de non-réception des documents au plus tard Lundi 31 JANVIER 2022, l’une ou les équipes 
du club recevant seront disqualifiées. La commission demande aux clubs visiteurs de prendre une 
photo de leur feuille de présence avec liste des joueurs, feuille de jonglerie ainsi que de la feuille 
récapitulative du centre. 
 
 
Centre n° 3 CHAMPAGNE SFC 
CORMEILLAIS ACS 2 – CHAMPAGNE SFC 1 – BEAUCHAMP AS 1 – ST PRIX ES 1 
 
 



 

 
 
 
 

 
Centre n° 5 Déplacé à ÉRAGNY AS    
JOUY FC 1 – PERSAN US 2 – ERAGNY AS 1 – MARLY ES 2 
 
Centre n° 8 VAUREAL FCM 
ST OUEN AS 3 – SARCELLES AAS 1 – PERSAN US 1 – VAUREAL FCM 1 
 
Centre n° 11 HERBLAY S/SEINE FC 
ENTENTE SSG 1 – FRANCONVILLE FC 1 – VILLIERS FC 1 – HERBLAY S/SEINE FC 2 
 
Centre n° 15 ECOUEN FC  
ECOUEN FC 1 – BEAUCHAMP AS 2 – CERGY PONTOISE FC 4 – ARGENTEUIL RC 4 
 
 
 
 

FESTIVAL FOOT U13 
 

1er TOUR REPORTÉ AU SAMEDI 22 JANVIER 2022 
 

Les équipes sont tenues de se présenter sur les centres à 13H00 afin de débuter la jonglerie à 13H30. 
 
Une épreuve de jonglerie est à réaliser impérativement avant le début des rencontres 
Début de la jonglerie à 13h30 & début des rencontres à 13h45. Le port des protège-tibias est obligatoire pour 
l’épreuve de jonglerie ainsi que pour les rencontres. 
 
Durée des rencontres :  
Poule de 4 : 1 x 20 minutes (sans mi-temps) 
Poule de 3 : 2 x 15 minutes   
 
Les 2 premiers de chaque centre + 6 meilleurs 3èmes seront qualifiés pour le 2ème tour prévu le 12 Mars 2022. 
 
Les documents concernant l’organisation de ce 1er tour seront disponibles à partir du Mardi 4 Janvier 2022 et 
jusqu’au Vendredi 7 Janvier 2022, après cette date, ils seront envoyés par courrier postal à la charge des 
clubs.  
Le règlement sera à consulter sur le site internet du DVOF et joint aux documents précédents. 
 
RAPPEL 
Pour participer au Festival Foot U13, TOUS les joueurs ou joueuses doivent impérativement posséder une 
licence valide datant de 5 jours au minimum 
 
Article 7 (extrait du règlement Festival Foot U13) - Qualification 
 
Les licencié(e)s pouvant participer sont : 
• Les U12 / U12F (2010), les U13 / U13F (2009) 
• Trois U11 / U11F (2011) par équipe maximum (avec autorisation médicale de pratiquer dans la catégorie 
supérieure) 
• Sont autorisées les joueuses U14F (2008) 
4 joueurs ou joueuses titulaires d'une licence Mutation maximum par équipe dont 2 ayant changé de club hors 
période normale (suivant RG du DVOF) 
 
Dans le cas de participation d’un joueur ou joueuses non qualifié (e), l’équipe correspondante sera 
disqualifiée. 
 
Il est impératif que tous les éducateurs présentent la liste avec les photos, issue de FOOTCLUBS, des 
licenciés présents 
Conformément aux R.G. de FFF et aux articles du RSG de la LPIFF :  
« Dans toutes les compétitions officielles et pour toutes les catégories d’âge, le nombre de joueurs titulaires 
d’une licence Mutation pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à 4. Dans ce quota de joueurs 
mutés, il ne peut y avoir au maximum que 2 joueurs ayant changé de club hors période normale au sens de 
l’article 92.1 des R.G. de la FFF. 
 



 

 
 
 
 

Le responsable du centre est tenu de vérifier les licences de toutes les équipes. 
 

Le responsable du centre adressera les feuilles de coupe et de jonglerie au DVOF pour le lundi 
suivant impérativement.  
 
En cas de non-réception des documents au plus tard Lundi 31 JANVIER 2022, l’une ou les équipes 
du club recevant seront disqualifiées. La commission demande aux clubs visiteurs de prendre une 
photo de leur feuille de présence avec liste des joueurs, feuille de jonglerie ainsi que de la feuille 
récapitulative du centre. 
 
 
Centre n° 2 GARGES FCM 
GARGES FCM 2 - FRANCONVILLE FC 2 – PERSAN US 2 – VAUREAL FCM 2 
 
Centre n° 15 SARCELLES AAS 
SARCELLES AAS 2 – PRESLES USL 1 – CERGY PONTOISE FC 1 – GOUSSAINVILLE FC 2 
 
Centre n° 19 PERSAN US 
BEAUCHAMP AS 1 – ST BRICE FC 2 – JOUY FC 1 – PERSAN US 1 
 
 
 
 
 
 
 

CHALLENGES U10 & U11   
2ème Tour du Samedi 29 Janvier 2022 

 
 
La commission demande aux clubs recevant d’utiliser impérativement les feuilles imprimées par le DVOF  
 
Le 2ème tour regroupe les équipes U10 et U11 qualifiées à l’issu du 1er tour 
 
 
Le port des protège-tibias est obligatoire pour cette épreuve de jonglerie ainsi que lors des rencontres. 
 
Début de la jonglerie à 09h30 et des rencontres à 10h00 
 
Durée des rencontres : 
- Poule de 4 :  1 x 16 mn (sans mi-temps) 
- Poule de 3 :  2 x 12 mn 
 
 
Les 2 premières équipes de chaque centre seront qualifiées (après vérification par la Commission Foot 
Animation) pour le 3ème Tour qui aura lieu le Samedi 26 Mars 2022 
 
Le règlement sera à consulter sur le site internet du DVOF et joint aux documents précédents. 
 
Chaque club recevant devra s’assurer de l’envoi des pièces demandées sous peine de sanctions.  
 
La commission demande également aux clubs recevant de conserver une copie des feuilles envoyées jusqu'à 
l'homologation des résultats. 
 
Nous vous rappelons que tous les joueurs doivent posséder une licence valide. 
Conformément aux nouvelles dispositions concernant les licences, chaque éducateur devra être en mesure de 
pouvoir présenter les licences via Foot Compagnon ou le listing avec photos extrait de Footclub lors de 
chaque compétition, sous peine de disqualification. 
 
Suivant l’article 7 du Règlement de la Compétition, dans le cas de participation d’un joueur non qualifié, 
l’équipe correspondante sera disqualifiée. 
 



 

 
 
 
 

 

 
Les clubs ont la possibilité de modifier la composition de leurs équipes qualifiées respectivement dans 
chaque Challenge, en intégrant 2 joueurs maximum ayant participé aux tours précédents avec une autre 
équipe du club, dans le respect de l’article 7. 
Dans le cas où un club intègre dans son équipe plus de 2 joueurs, celle-ci sera disqualifiée. 
Par ailleurs les joueurs n’ayant pas participé au tour précédent, pourront être intégrés dans n’importe quelle 
équipe de leur club dans la limite de 2 joueurs par équipe (dans le respect de l’article 7). 
En revanche, dans le cas où un même tour se déroulerait à 2 dates différentes, un joueur ne peut participer à 
ce tour qu’avec une seule équipe de son club. 
 

 
 
 
 
 

CHALLENGE U10 
 
 
Article 7 - Qualification 
Challenge U10 
 
U11 Filles : nées en 2011 
U10 Filles et Garçons : né(e)s en 2012 
U9 Filles et Garçons : né(e)s en 2013 dans la limite de 3 par équipe. 
La participation de joueurs U11 est interdite sous peine de disqualification 
Les joueurs et les joueuses ne peuvent participer à l’épreuve que pour un seul club. 
 
Pour ce 2ème tour, une épreuve de jonglerie devra être effectuée impérativement avant le début des rencontres. 
 
Centre n° 1-U10  SARCELLES AAS 
GONESSE RC 1 – ST LEU FC 3 – SARCELLES AAS 1 – DEUIL ENGHIEN FC 1  
 
Centre n° 2-U10  PERSAN US  
VILLIERS FC 3 – PERSAN US 1 – SOISY AM FC 2 – CERGY PONTOISE FC 3 
 
Centre n° 3-U10  ARNOUVILLE FAS 
ARNOUVILLE FAS 1 – FRANCONVILLE FC 3 – ROISSY US 1 – VILLIERS FC 1 
 
Centre n° 4-U10  ECOUEN FC   
GARGES FCM 1 - ECOUEN FC 1 – VIARMES ASNIERES OL 1 – MONTMORENCY FC 2 
 
Centre n° 5-U10  ENTENTE SSG  
ECOUEN FC 3 – FRANCONVILLE FC 1 – ENTENTE SSG 2 – JOUY FC 1 
 
Centre n° 6-U10  ERAGNY AS   
PERSAN US 2 – ENTENTE MMB 2 – CERGY PONTOISE FC 1 – ERAGNY AS 1 
 
Centre n° 7-U10  MONTMORENCY FC  
DEUIL ENGHIEN FC 2 – MONTMORENCY FC 1 – ADAMOIS OL 1 – SARCELLES AAS 3 
 
Centre n° 8-U10  MONTMAGNY SPORTS 
MONTMAGNY SPORTS 1 - MARLY ES 1 – ERMONT AMS 2 – ST OUEN AS 2 
 
Centre n° 9-U10  ST LEU FC 
ARGENTEUIL FC 1 – EZANVILLE US 1 – ST LEU FC 1 – ENTENTE MMB 1 
 
Centre n° 10-U10 EAUBONNE CSM 
EAUBONNE CSM 1 – FONTENAY FC 1 – ARGENTEUIL RC 1 – OSNY FC 1 
 
Centre n° 11-U10 ERMONT ACF 
ENTENTE SSG 4 – GOUSSAINVILLE FC 1 – ERMONT ACF 1 – ST OUEN AS 1 
 



 

 
 
 
 

Centre n° 12-U10 CORMEILLAIS ACS 
ENTENTE SSG 1 - CORMEILLAIS ACS 2 – BEZONS USO 3 – GROSLAY FC 1 
 
Centre n° 13-U10 CERGY PONTOISE FC 
LE THILLAY ESM 1 – VEXIN AS 1 – SARCELLES AAS 2 – CERGY PONTOISE FC 2 
 
Centre n° 14-U10 BEZONS USO  
MONTIGNY OL 1 – ERMONT ACF 2 – ST BRICE FC 3 – BEZONS USO 1 
 
Centre n° 15-U10 ST BRICE FC 
ST BRICE FC 1 – ARGENTEUIL RC 3 – VAUREAL FCM 1 – SOISY AM FC 3 
 
Centre n° 16-U10 FRANCONVILLE FC  
FRANCONVILLE FC 2 – CORMEILLAIS ACS 1 – HERBLAY S/SEINE 1 – CHAMPAGNE SFC 1 
 
 

CHALLENGE U11 
 
 
Article 7 - Qualification 
Challenge U11 
 
U12 Filles : nées en 2010 
U10/U11 Filles et Garçons : né(e)s en 2012 et 2011 
Les joueurs et les joueuses ne peuvent participer à l’épreuve que pour un seul club. 
La participation de joueur (se)s U9 est interdite sous peine de disqualification. 
 
Pour ce 2ème tour, une épreuve de jonglerie devra être effectuée impérativement avant le début des rencontres. 
 
 
Centre n° 1-U11  ERMONT AMS 
ERMONT AMS 1 – VIARMES ASNIERES OL 1 – ARGENTEUIL RC 1 – CERGY PONTOISE FC 2 
 
Centre n° 2-U11  ADAMOIS OL 
ADAMOIS OL 1 – ERAGNY AS 1 – GOUSSAINVILLE FC 3 - COSMO TAVERNY 1 
 
Centre n° 3-U11  GARGES FCM 
ROISSY US 1 – GARGES FCM 1 – LE THILLAY ESM 1 – ST LEU FC 1 
 
Centre n° 4-U11  ST PRIX ES 
ENTENTE MMB 1 – DEUIL ENGHIEN FC 1 – ST PRIX ES 1 – VILLIERS FC 1 
 
Centre n° 5-U11  DEUIL ENGHIEN FC  
ARGENTEUIL FC 1 – HERBLAY S/SEINE FC 1 – VEMARS ST WITZ FC 1 – DEUIL ENGHIEN FC 2 
 
Centre n° 6-U11  MONTIGNY OL 
ENTENTE BEAUMONT MOURS 1 - MONTIGNY OL 1 – CERGY PONTOISE FC 1 – FOSSES UF 1 
 
Centre n° 7-U11  OSNY FC 
ST LEU FC 2 – OSNY FC 1 – SARCELLES AAS 2 – CERGY PONTOISE FC 3 
 
Centre n° 8-U11  SOISY AM FC 
VILLIERS FC 2 – MONTMAGNY SPORTS 1 – SOISY AM FC 1 – MARLY ES 1 
 
Centre n° 9-U11  GONESSE RC  
FRANCONVILLE FC 2 – GONESSE RC 1 – ARNOUVILLE FAS 2 – PERSAN US 1 
 
Centre n° 10-U11 GROSLAY FC 
ERAGNY AS 2 – ENTENTE SSG 2 – AUVERS ENNERY FC 1 – GROSLAY FC 1 
 
Centre n° 11-U11 ST OUEN AS  
VEXIN AS 1 – ST OUEN AS 1 – PRESLES USL 1 – BEZONS USO 1 
 



 

 
 
 
 

 
 
Centre n° 12-U11 ARGENTEUIL RC 
ARGENTEUIL RC 2 – GOUSSAINVILLE FC 1 – ST OUEN AS 3 – EAUBONNE CSM 1 
 
Centre n° 13-U11 MONTSOULT BAILLET US  
OSNY FC 2 – ENTENTE SSG 1 – ECOUEN FC 1 – MONTSOULT BAILLET US 1 
 
Centre n° 14-11  PUISEUX LOUVRES FC 
SARCELLES AAS 1 – PUISEUX LOUVRES FC 1 – ENTENTE MMB 2 – ERMONT ACF 2 
 
Centre n° 15-U11 GOUSSAINVILLE FC  
BEZONS USO 2 – FRETTOISE ES 1 – GOUSSAINVILLE FC 2 – BRUYERES BERNES USM 1 
 
Centre n° 16-U11 JOUY FC 
JOUY FC 1 – MONTMORENCY FC 1 – ST OUEN AS 2 – ECOUEN FC 2 
 
 
 
 
 

AUDITION 
 

LUNDI 3 JANVIER 2022 A 19 HEURES 30 
 
Match n° 24032550 – Chaumontel /Luzarches AS – Gonesse RC 4 - critérium U12/U13 du 11 12 21 
 
Après audition des personnes convoquées : 
- Mr DURET Martine – Dirigeante 
 

LUNDI 17 JANVIER 2022 A 19 HEURES 30 
 
Match n° 24032550 – Chaumontel /Luzarches AS – Gonesse RC 4 - critérium U12/U13 du 11 12 21 
 
Après audition des personnes convoquées : 
- Mr OUOMBEON Guedou – Directeur technique représentant le président. 
- Mr BEL ABBES Younes – Responsable U13 
- Mr MOLINA Camacho – Dirigeant d’équipe 
 
Suite aux auditions, il apparaît que la rencontre a bien été jouée. la commission Foot Animation recommande 

• Au RC GONESSE: 
o Le respect des horaires défini et un temps raisonnable pour préparer la rencontre dans les 

meilleures conditions 
o La préparation en amont de la FMI qui aurait soulevé le problème de licence de Mr MOLINA 

Camacho (licence Dirigeant délivrée le 15/12/2021) qui n’apparaissait donc pas en date du 
11/12/2021, mettant ainsi le club à défaut sur l’encadrement 

• Aux deux clubs, de rédiger une Feuille de match pour toute rencontre officielle ou amicale. 
 
 
 

CONVOCATION 
 

LUNDI 31 JANVIER 2022 A 19 HEURES 00 
 
La commission convoque : 
 
Pour le club de Eaubonne CSM 
- Mr LAC Christophe, vice-président  
- Mme FOUNAS Brigitte  
 
Motif : Propos excessifs dans votre courrier du 11-01-22 suite Coupe Comité U12 du 27-11-21. 
 
 



 

 
 
 
 

 
 

2ème APPEL FEUILLES DE MATCHS 
 

PLATEAU U8/U9 du 11 12 21 
 
CHAMPAGNE SFC : 2ème appel de feuille du centre n° 3 du plateau U8 – niveau 2 du 11 12 21 
 
LE THILLAY ESM : 2ème appel de feuille de centre et de présence des club présents sur centre n° 8 du plateau U8 – 
niveau 2 du 11 12 21 
 
ST BRICE FC : 2ème appel de feuille de présence vos équipes sur centre n° 8 du plateau U8 – niveau 2 au THILLAY 
ESM du 11 12 21 
 
MONTIGNY OL : 2ème appel de feuille de centre et de présence des club présents sur centre n° 9 du plateau U8 – 
niveau 2 du 11 12 21 
 
ARGENTEUIL RC : 2ème appel de feuille de présence de vos équipes sur centre n° 9 du plateau U8 – niveau 2 à 
MONTIGNY OL du 11 12 21 
 
CORMEILLAIS ACS : 2ème appel de feuille de présence de vos équipes sur centre n° 9 du plateau U8 – niveau 2 à 
MONTIGNY OL du 11 12 21 
 
MONTMORENCY FC : 2ème appel de feuille de centre et de présence des club présents sur centre n° 10 du plateau 
U8 niveau 2 du 11 12 21 
 
SOISY AM FC : 2ème appel de feuille de présence de vos équipes sur centre n° 10 du plateau U8 niveau 2 à 
MONTMORENCY FC du 11 12 21 
 
ENTENTE MMB : 2ème appel de feuille de présence de vos équipes sur centre n° 10 du plateau U8 niveau 2 à 
MONTMORENCY FC du 11 12 21 
 
PUISEUX LOUVRES FC : 2ème appel de feuille de centre et de présence des club présents sur centre n° 10 du plateau 
U9 niveau 2 du 11 12 21 
 
ENTENTE BEAUMONT MOURS : 2ème appel de feuille de présence de vos équipes sur centre n° 10 du plateau U9 
niveau 2 à PUISEUX LOUVRES FC du 11 12 21 
 
ECLAIR DE PUISEUX : 2ème appel de feuille de présence de vos équipes sur centre n° 10 du plateau U9 niveau 2 à 
PUISEUX LOUVRES FC du 11 12 21 
 
 
 
 

ANNULATION AMENDE 
 
 
ROISSY US : annulation de l’amende de 30€ imputée dans le PV du 10-01-22. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
 
 

DATES PROCHAINS PLATEAUX 
 
 
La Commission vous rappelle les dates des plateaux U6/U7 et U8/U9 fixées jusqu’en fin de saison. Merci d’en prendre 
note 
 

U6 /U7 U8 / U9 
12 février 2022 5 février 2022 

19 mars 2022 12 mars 2022 

2 avril 2022 26 mars 2022 

16 avril 2022 9 avril 2022 

21 mai 2022 14 mai 2022 

JND 18 juin 2022 11 juin 2022 
 
 

 

ORGANISATION DES RASSEMBLEMENTS DE FIN DE SAISON 
 

FINALE DEPARTEMENTALE DU FESTIVAL FOOT U13 ET U13F le SAMEDI 2 AVRIL 2022 

 

FINALE DEPARTEMENTALE COUPE DU COMITE U12 le DIMANCHE 8 MAI 2022 

 

FINALE DEPARTEMENTALE DU CHALLENGE U10 / U11 le SAMEDI 23 AVRIL 2022 

 

JOURNEE NATIONALE U6 / U7 Le SAMEDI 18 JUIN 2022  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      
        Prochaine Réunion 

Lundi 24 Janvier 2022 
à partir de 18 h 00 


